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Règlement sportif du Golf-Club Crans-sur-Sierre 

Équipes INTERCLUBS 

Préambule 

Ce règlement « Équipes INTERCLUBS » est établi par la Commission sportive et le Directeur du Golf-Club 
Crans-sur-Sierre, avec l’approbation du Comité. Il définit la composition et le fonctionnement des équipes 
représentant le Club lors des championnats nationaux et internationaux. 

L’objectif est d’assurer la compétitivité des équipes, de valoriser l’image sportive du Club et d’encourager la 
progression de ses membres. 

Composition et sélection des équipes 

Équipes concernées : 

• Hommes A2 
• Dames A2 

• Seniors 1 (+50 ans) 

Chaque équipe est composée d’un maximum de joueurs éligibles. La sélection finale (6 joueurs) est 
effectuée au plus tard 3 jours avant la date limite fixée par Swiss Golf pour l’inscription définitive des 
équipes, soit fin juillet (3 semaines avant les Interclubs). 

Critères de sélection : 

1. Classement Suisse 

2. Classement par handicap (4 places), basé sur l’évolution des handicaps au cours de la saison. 
3. Wild Cards du Capitaine (2 places), choisies parmi un groupe préalablement validé par la 

Commission sportive et le Directeur du Club. Le Capitaine peut décider de suivre strictement le 
classement sans utiliser les Wild Cards. 

Équipes concernées : 
• Hommes B1 

• Dames B4 

Critères de sélection : 

1. Classement par handicap (4 places) 
2. Wild Cards du Capitaine (2 places) 

Intégration des juniors 

Le Club encourage activement l’intégration des jeunes joueurs éligibles dans les équipes et leur 
participation aux entraînements et compétitions. Les capitaines des équipes sont responsables de faciliter 
cette intégration. 

Entraînements 

Les capitaines définissent, en début de saison, la liste des joueurs potentiels et organisent régulièrement 
des entraînements collectifs. Ces entraînements doivent être ouverts à tous les membres éligibles. 

Les séances incluent notamment des match-plays, des compétitions internes et divers formats 
d’entraînement, en tenant compte des propositions et préférences des joueurs. 
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Soutien du Club 

Coaching : 

• Chaque équipe bénéficie d'un encadrement assuré par un pro de l’académie, à raison de deux 
séances de 90 minutes par saison. Un minimum de quatre participants est requis pour la tenue 
d’une leçon, dont l'organisation est assurée par le capitaine de l’équipe. Les balles de driving range 
pour ces leçons sont également prises en charge par le Club. 

Défraiement : 

• Chaque joueur sélectionné reçoit une indemnité de CHF 300.- pour participer aux frais liés au week-
end du championnat. 

• Les frais d’inscription des équipes sont entièrement pris en charge par le Club. 

Dates 2025 

• Séries A & B (Hommes et Dames) : 9 et 10 août 

• Séries 50+ (Seniors 1) : 26 et 27 juin 

Équipement 

• Les membres intégrés dans le contingent d’une équipe (sélectionnés ou non pour le championnat) 
peuvent acquérir un polo au tarif spécial de CHF 30.- et un pull à CHF 50.-. 

• Pour les joueurs sélectionnés au championnat Interclubs, un polo supplémentaire leur est offert 
par le Club. 

Tableau des handicaps, catégories d’âge et repères utilisés en fonction des séries 

 

 

 

 

  

 

 

 

Pour plus d’informations concernant les directives, recommandations et autres précisions relatives au 
championnat Interclubs, vous pouvez également consulter le règlement de Swiss Golf. 

Les Capitaines 

• Homme A2 Florian Rey  florian.rey@netplus.ch 
• Hommes B1 Vincent Rey v.rey2000@gmail.com 
• Dames A2 et B4 Manuela Pietri manuela@creativlaser.ch 
• Seniors 1 Fabrice Priori verobp@netplus.ch  
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